






























































ARRÊTÉ I N° 1 202604 I 0069 1 ST 1 
Interdiction de stationner 
Le vendredi 22 mai 2026 

Département de l'Eure 
Commune de Saint-Marcel 
55 Route de Chambray 
27950 SAINT-MARCEL 

Le Maire de la Ville de Saint-Marcel, 

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de la route, 

RUE DE LA PLAINE 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation routière et les textes 
d'application, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, 

Considérant la demande présentée par l'association FCPE en date du 14 avril 2026 afin d'organiser une 
vente de pommes de terre devant le stade du Complexe sportif COSEC ; 

Considérant la nécessité de prescrire toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et réglementer 
l'occupation du domaine public; 

ARRÊTE 

Article 1 : L'association FCPE est autorisée à occuper le domaine public communal afin d'organiser une 
vente de pommes de terre le vendredi 22 mai 2026 de 16h à 18h. 

Article 2 : Cette occupation est autorisée sur le site suivant : RUE DE LA PLAINE

Article 3 : L'association devra : 

• Veiller à ne pas entraver la circulation des piétons et des véhicules ;
• Installer son stand de manière sécurisée ;
• Maintenir les lieux propres et procéder à leur remise en état après l'événement ;
• Respecter les règles sanitaires et de sécurité en vigueur.

Article 4 : L'association FCPE est responsable de tout dommage pouvant survenir du fait de cette occupation 
et devra être couverte par une assurance responsabilité civile. 

Article 5 : Les contraventions au présent arrêté seront constatées et poursuivies, conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 

Article 6_: Madame le Maire, la Responsable des Associations, l'Association FCPE, sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché, publié au recueil des actes 
administratifs et dont ampliation sera adressée aux personnes suivantes 

- Monsieur le Commandant divisionnaire de Police, Chef de la C.S.P. Vernon,
- Monsieur le Chef de Corps du CIS Vernon,

. \ 

Fait à Sai 
Le Directe 
Similien C 
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Conformément à l'article R421-1 du code de Justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunat 
Administratif de Rouen (53 avenue Gustave Flaubert - 76000 ROUEN) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de 
sa notification. Le tribunal administratif peut-être saisi par l'application « Télérecours Citoyens» accessible via ta plateforme 
www.teterecours.fr 
























































